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envoyé le 27/08/2012 à pprdf.draaf-ile-de-france@agriculture.gouv.fr 

Développer la production et la valorisation des services 

écosystémiques des forêts en Île-de-France 

L’Association de Défense de la Forêt d’Ecouen et d’Education à la Nature trouve le 
projet proposé tout à fait inadapté à la situation des forêts périurbaines d’Ile de 
France et incroyablement dangereux en prévision d’une élévation des températures 
qui accroîtra fortement le stress hydrique dans cette région qui concentre déjà 20% de 
la population française sur moins de 2% du territoire métropolitain et qui n’a plus qu’un 
tiers de ses sols en forêts, ce qui revient à une faible proportion d’arbres par habitant. 

La page de la DRIAF qui en fait la présentation synthétique est l’exemple même d’une 
vision partielle, anhistorique, utilitariste et imprévoyante. Voir : 

http://driaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr/Developper-la-production-et-la 

Les fonctions écosystémiques essentielles des forêts semblent ignorées des rédacteurs 
pour qui l’arbre, déchiqueté en plaquettes ou recomposé en granulés, cache visiblement 
la forêt et ses ressources dont nous dépendons. 

En effet la population francilienne dépend des forêts pour sa santé et sa qualité de vie 
puisque la forêt collecte et préserve les réserves d’eau, dilue et absorbe les polluants, 
réduit le bruit, amortit les extrêmes climatiques et hydriques,  entretient un sol vivant 
qui est la plus forte concentration de biodiversité en nombre d’individus et d’espèces, ce 
faisant, elle est aussi le principal puits à carbone, d’abord par ses sols, ensuite par sa 
végétation. Nous devrions donc lire un projet visant, comme nous l’avons titré, à 
développer la production et la valorisation des services écosystémiques des forêts en 
Ile-de-France. 

Au lieu de cela nous lisons un texte imprécis, souvent infondé, ignorant des mesures qui 
permettraient d’éviter de couper du bois pour faire du feu et surtout de gaspiller des 
ressources pour le conditionner conformément à la demande de chaudières à bois qui 
sont toutes : 

- plus polluantes que les incinérateurs aux normes, 

- moins performantes que les incinérateurs aux normes, 
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- incapables de brûler sans préparation coûteuse les monceaux de déchets de bois 
classe A et B qui s’entassent en Ile de France et surtout dans l’agglomération 
parisienne, 

- inaptes à valoriser le potentiel méthanogène des rémanents et des branches 
feuillues, 

- inaptes à retourner aux sols vivants les composés carbonés organiques alors que 
les digestats des méthaniseurs le permettent. 

Ce n’est pas parce que l’ADEME et l’Etat Français se trompent en aidant financièrement 
les chaufferies à bois plutôt que les méthaniseurs que cette erreur de jugement doit 
contaminer le monde des forestiers comme celui des naturalistes. 

Le texte qui nous est proposé ne devrait en toute logique l’être qu’après avoir méthanisé 
nos biodéchets et nos résidus méthanogènes dont nous ne méthanisons en France que 
1% et après avoir produit de la chaleur avec tous les déchets fortement thermogènes 
non réemployables ou recyclables : nous en sommes encore très loin, donc ce texte est 
prématuré pour l’Ile de France. 

Par ailleurs, les méthodes envisagées pour dévaster le patrimoine forestier sont les 
mêmes que celles qui ont conduit du remembrement à l’appauvrissement des sols 
vivants et à la dépendance au pétrole dans l’agriculture par l’adoption de matériels et de 
méthodes industrielles qui rendent aujourd’hui l’exploitation agricole très dépendante 
des cours du pétrole pour ses engrais, ses pesticides (toujours plus), ses semences 
calibrées et son carburant : qu’un pic pétrolier survienne brutalement et le coût des 
transports fera baisser celui des denrées à transporter ainsi que la solvabilité des clients 
finaux. 

Il existe des méthodes plus douces et le Président-fondateur de l’ADFEEN a mis au point 
le débardage monté (en selle sur le cheval) qui présente de nombreux avantages qui 
sont présentés sur le site de Natureparif : 

http://www.natureparif.fr/evenements/conferences/DebardageMonte.pdf  

Merci d’avoir lu jusqu’au bout et de vous documenter si nos affirmations vous 
surprennent. 

Fait à Ecouen le lundi 27 août 2012 pour l’ADFFEN 
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